


Les bases de notre future politique agricole et alimentaire 
« LE POUVOIR DE SE NOURRIR » 

LE POUVOIR DE SE NOURRIR repose sur une agriculture réalisée par une multitude de fermes, ancrées dans toutes les régions, 
fournissant à la population des aliments SAINS, produits dans une perspective de DÉVELOPPEMENT DURABLE et d’ÉQUITÉ.

L’agriculture : Un secteur-clé de l’économie du Québec
LE POUVOIR DE SE NOURRIR repose sur la reconnaissance de l’importance économique de l’agriculture et de la transformation alimentaire

Au Québec, l’agriculture et la transformation c’est 174 000 emplois, 13 G$ en création de richesse et 3 G$ en revenus fiscaux

AXE 4 - ÉQUITÉ 
Le pouvoir de se nourrir nécessite une agriculture efficace, dynamique 
et diversifiée, répondant aux attentes de la population. 

Le pouvoir de se nourrir suppose que les gens vivant de l’agriculture 
retirent un revenu comparable à celui des autres secteurs économiques. 

Le pouvoir de se nourrir commande une filière agroalimentaire forte, 
où tous les maillons œuvrent en concertation, et où la plus-value est 
répartie équitablement. 

Le pouvoir de se nourrir commande que nos produits agricoles soient 
transformés ici et que nos distributeurs s'approvisionnent d’abord en 
produits d’ici.

Le pouvoir de se nourrir permet des échanges sur les marchés  
extérieurs respectueux des agriculteurs et des populations d’ici et 
d’ailleurs.

Les outils 

14) Plans de développement sectoriels. 

15) Programmes de sécurité du revenu adaptés à tous les 
secteurs de production. 

16) Conventions de mise en marché collective de la production 
jusqu’à la distribution assurant, notamment, un partage 
équitable de la plus value dans la filière et des pourcentages 
ciblés d’approvisionnement en produits québécois. 

17) Politiques gouvernementales industrielles adaptées à la 
réalité et aux besoins du secteur de la transformation 
agroalimentaire. 

AXE 3 – DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Le pouvoir de se nourrir repose sur une agriculture 
économiquement forte et responsable sur les plans écologique et 
social. 

Le pouvoir de se nourrir appelle une reconnaissance de 
l’agriculture, incluant les productions non alimentaires, comme 
un rouage important pour le développement et la prospérité des 
collectivités rurales. 

Le pouvoir de se nourrir repose sur des entreprises à 
dimension humaine viables et attrayantes pour la relève. 

Le pouvoir de se nourrir nécessite que l’on préserve, pour les 
générations futures, un territoire propice à l'exercice et au 
développement des activités agricoles. 

Les outils 

9) Politique gouvernementale de développement 
durable de l’agriculture. 

10) Plans de développement de la zone agricole et 
forestière en collégialité avec les producteurs. 

11) Politique jeunesse en agriculture incluant un Fonds 
de capital patient destiné à la relève et un régime 
d’épargne favorisant le transfert. 

12) Régime d’épargne et d’investissement forestier. 

13) Soutien au transfert de connaissances, à la recherche 
et au développement. 

AXE 1 - AUTONOMIE 
Le pouvoir de se nourrir requiert un niveau 
d’autonomie suffisant pour assurer à la 
population un approvisionnement en aliments 
sains et de qualité.  

Le pouvoir de se nourrir c’est la capacité du 
Québec de définir sa propre politique agricole et 
alimentaire dans le respect du modèle agricole 
qu’il privilégie. 

Les outils 

1) Secrétariat à la spécificité agricole pour 
faire la promotion de l’exception 
agricole à l’échelle internationale. 

2) Bureau fédéral à la réciprocité des 
normes pour les produits importés 
(normes environnementales, sociétales, 
de qualité, etc.). 

3) Budget de soutien au secteur agricole 
équivalant à celui de 1990 par rapport à 
la valeur de la production. 

4) Politique québécoise d’achat d’aliments 
locaux.  

5) Étiquetage clair et efficace sur l’origine 
des produits. 

AXE 2 - SANTÉ 
Le pouvoir de se nourrir passe par la 
reconnaissance de l’agriculture comme jouant un 
rôle fondamental pour la santé de la population.

Le pouvoir de se nourrir sous-entend la 
capacité financière des individus d’avoir accès à 
des aliments sains et diversifiés. 

Les outils 

6) Assurance de qualité, de salubrité, 
d’innocuité et de traçabilité des 
aliments, de la terre à la table. 

7) Élaboration et diffusion de cours sur 
l’« alimentation raisonnée » pour les 
élèves du niveau secondaire (art 
culinaire, santé, environnement, choix 
responsables, etc.). 

8) Création d’un fonds UPA de solidarité 
sociale destiné à soutenir les banques 
alimentaires. 
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SECRÉTARIAT À LA SPÉCIFICITÉ AGRICOLE POUR FAIRE  

LA PROMOTION DE L’EXCEPTION AGRICOLE  
À L’ÉCHELLE INTERNATIONALE 

Pourquoi? 
C’est incontestable, les agricultures du monde opèrent à l’intérieur de contraintes climatiques, thermiques et 
agronomiques incontrôlables les plaçant en situations commerciales très inégales, voire inéquitables, sur le plan 
économique. D’autre part, l’agriculture et la production d’aliments sont conditionnées par des considérations 
nationales légitimes et choisies, d’ordre culturel, politique, sanitaire ou social. 

Les droits fondamentaux liés à l’agriculture, comme le droit à l’alimentation, renforcent le caractère d’exception 
des denrées agricoles et alimentaires. La marchandisation des aliments banalise leur caractère unique et nie les 
responsabilités nationales au regard de l’alimentation des populations. Dans les faits, ces responsabilités reposent 
de plus en plus sur les épaules des individus ou des sociétés privées. Le milliard de personnes qui souffrent de la 
faim démontre à quel point l’offre alimentaire libéralisée ne permet pas de travailler sur ces enjeux pour le bien 
commun. 

La réalité nous enseigne aussi qu’en agriculture il suffit d’un très faible déséquilibre entre l’offre et la demande 
pour que le prix des denrées alimentaires, ou même celui des ressources nécessaires pour les produire comme 
les terres, varie substantiellement, au point de menacer la structure de base des agricultures partout dans le 
monde. La spéculation sur les denrées alimentaires ou sur les sols arables de même que les événements 
extrêmes que subissent régulièrement les territoires agricoles exacerbent cette faible marge de manœuvre. 

De plus en plus de leaders de par le monde se préoccupent de ces questions.   

× Le 23 octobre dernier, l’ancien président américain, Bill Clinton, déclarait à l’ONU : « We were wrong to 
believe that food was like some other product in international trade! ».   

× En juin 2008, le Rapporteur spécial des Nations unies pour le droit à l’alimentation, monsieur Olivier De 
Schutter, revenant d’une mission spéciale à l’OMC, concluait, quant à lui, que : «  Les États devraient définir 
leur position dans les négociations commerciales conformément aux stratégies nationales pour la réalisation 
du droit à l’alimentation et toujours réaliser des études d’impact sur les droits de l’homme résultant des 
accords commerciaux (…) Les organisations paysannes devraient jouer un rôle-clé dans la préparation des 
stratégies nationales sur le droit à l’alimentation, stratégies qui devraient aller bien au-delà du contexte de 
l’OMC.  »  

  

PREMIER AXE - AUTONOMIE 
Le pouvoir de se nourrir  requiert un niveau d’autonomie suffisant pour assurer à la population un 

approvisionnement en aliments sains et de qualité.  

Le pouvoir de se nourrir  c’est la capacité du Québec de définir sa propre politique agricole et 
alimentaire dans le respect du modèle agricole qu’il privilégie. 
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Comment? 
Nous proposons la création d’un secrétariat à la spécificité agricole qui aurait le mandat de réaliser des activités 
de veille, de recherche, de consultation, de communication et de promotion, à l’égard : 

× d’un traitement d’exception pour l’agriculture et les aliments dans les échanges commerciaux;  

× de la mise en place de mesures collectives concourant au développement durable de l’alimentation 
québécoise. 

Ce secrétariat, financé par le gouvernement du Québec, serait le résultat d’un maillage gouvernement–UPA–
Coalition pour la souveraineté alimentaire. Des organismes similaires existent déjà : 

× Solidarité rurale du Québec (rôle conseil sur la ruralité);  

× Coalition pour la diversité culturelle (mobilisation internationale pour l’exception culturelle); 

× Secrétariat de la Campagne internationale action climat (mobilisation internationale sur les changements 
climatiques).   
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BUREAU FÉDÉRAL À LA RÉCIPROCITÉ DES NORMES  

POUR LES PRODUITS IMPORTÉS  

Pourquoi? 
De plus en plus, les produits agricoles québécois et canadiens se retrouvent sur les mêmes étals que les produits 
venus de l’étranger qui ne sont pas nécessairement encadrés par les mêmes normes. Or, les consommateurs 
canadiens sont soucieux de la qualité et de l’innocuité des aliments qu’ils consomment. Le gouvernement 
canadien n’applique toutefois pas ces exigences sur les produits importés avec la même rigueur que sur les 
produits d’ici.  

Il en résulte une concurrence déloyale ainsi qu’une perte de compétitivité pour le secteur agricole canadien. Cette 
problématique est amplifiée par la confusion sur les règles d’étiquetage qui empêche les consommateurs de 
choisir en toute transparence des produits canadiens.   

Cette situation nuit à la capacité concurrentielle de l’industrie agroalimentaire québécoise et canadienne, tant sur 
le marché intérieur qu’international. Le Canada s’est doté, au cours des années, de normes environnementales, 
de normes biologiques de certification, de programmes de salubrité, de systèmes de traçabilité et de conditions de 
travail parmi les plus exigeants au niveau international. On ne peut toutefois pas en dire autant de l’ensemble des 
pays dont les produits se retrouvent sur les tablettes de nos supermarchés.  

Au début de l’année 2009, le gouvernement canadien annonçait la création d’un secrétariat à l’accès aux marchés 
afin de « mieux coordonner les initiatives qu’il soutient avec l’industrie et les producteurs en vue de poursuivre, 
de façon dynamique et stratégique, l’ouverture de nouveaux marchés et de rester à la hauteur des concurrents 
internationaux ». L’objectif est de faire la promotion des exportations agricoles canadiennes à travers le monde. 
Nous croyons que ce secrétariat doit avoir sa contrepartie dédiée à assurer la réciprocité des normes pour les 
produits extérieurs qui se retrouvent sur nos marchés. 

Comment? 
Le gouvernement canadien doit s’assurer que les exigences au regard des produits d’ici soient appliquées, et avec 
la même rigueur, sur les produits importés, incluant : 

× les règles agroenvironnementales,  

× les normes de certification, de salubrité, de biosécurité et de gestion des matières à risque spécifiées, 

× les mesures sociales. 

 

PREMIER AXE - AUTONOMIE 
Le pouvoir de se nourrir  requiert un niveau d’autonomie suffisant pour assurer à la population un 

approvisionnement en aliments sains et de qualité.  

Le pouvoir de se nourrir  c’est la capacité du Québec de définir sa propre politique agricole et 
alimentaire dans le respect du modèle agricole qu’il privilégie. 
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Les organismes voués à l’inspection comme l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et le Centre 
québécois d'inspection des aliments et de santé animale (CQIASA) doivent avoir les ressources nécessaires, les 
pouvoirs accrus et les outils efficaces pour appliquer ces exigences à l’ensemble des produits se retrouvant sur les 
tablettes des supermarchés. À cet égard, nous proposons les mesures suivantes : 

× implanter un bureau de surveillance des produits importés;  

× instaurer des mesures de réciprocité aux frontières; 

× allouer les ressources, pouvoirs et outils nécessaires aux agences d’inspection des aliments (ACIA, CQIASA) 
afin qu’elles voient à l’application des différentes exigences.  

 



 

 

- 3 -  
BUDGET DE SOUTIEN AGRICOLE ÉQUIVALANT À CELUI DE 1990 

Pourquoi? 
La diminution du soutien de l’État à l’agriculture s’est amorcée il y a plusieurs années. Le gouvernement fédéral 
a entrepris une réduction des montants dédiés au secteur agricole dans le milieu des années 90, alors que le 
gouvernement du Québec avait déjà commencé à réduire le niveau de ses aides dès le début des années 90. 

Ces baisses de budgets dédiés à l’agriculture peuvent se quantifier de plusieurs façons : 

× La part du budget total du gouvernement du Québec alloué au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) est passée de 1,97 % en 1990 à 1,11 % pour l’année 2008-2009, une baisse de 45 %. 

× Par ailleurs, lorsque l’on analyse le budget du MAPAQ (sans les pêches), on constate que celui-ci est passé de 
661 M$ en 1990 à 682 M$ en 2008, soit une augmentation d’à peine 3,2 % (si l’on calculait cet écart en 
dollars constants de 2008, on parlerait plutôt d’une diminution de 29 %).  

× L’autre élément à considérer est l’évolution du secteur de la production agricole pendant ces années. Entre 
1990 et 2008, la valeur de la production agricole, soit les recettes provenant du marché, est passée de 3,4 G$ 
à 6,4 G$, soit une hausse de 88 % ou 3 G$. 

Si le budget du MAPAQ avait évolué en fonction de 
la valeur de la production agricole, celui-ci aurait 
dû être de 1,25 G$ en 2008, soit 30 % plus élevé 
que le budget de 1990. 

À partir de ces données, on peut constater que les 
demandes de l’UPA à l’égard de l’enveloppe requise 
pour la FADQ agricole, soit un montant additionnel 
de 345 M$ par rapport à l’enveloppe actuelle, se 
justifiaient amplement, compte tenu de l’évolution 
historique des budgets du MAPAQ et de la 
croissance de la production agricole.  

  

PREMIER AXE  - AUTONOMIE 
Le pouvoir de se nourrir  requiert un niveau d’autonomie suffisant pour assurer à la population un 

approvisionnement en aliments sains et de qualité.  

Le pouvoir de se nourrir  c’est la capacité du Québec de définir sa propre politique agricole et 
alimentaire dans le respect du modèle agricole qu’il privilégie. 
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Comment? 
Il nous apparaît clairement que pour porter ses fruits et relever les défis que posent : 

× l’autonomie alimentaire; 

× la production d’aliments sains et diversifiés;  

× le développement durable; 

× et l’atteinte de l’équité entre les producteurs ainsi qu’entre tous les maillons de la filière agroalimentaire; 

la future politique agricole et alimentaire du Québec devra s’appuyer sur un soutien de l’État à la hauteur des 
besoins, lesquels devraient se situer globalement à 1,25 G$. 
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POLITIQUE D’ACHAT LOCAL 

Pourquoi? 
Depuis quelques années, les consommateurs s’intéressent de plus en plus à l’achat local pour plusieurs raisons : 
encourager l’économie locale, réduire son empreinte sur l’environnement en misant sur le développement 
durable, une question de fierté, mais également une affaire de goût : les produits ayant peu voyagé procurent un 
avantage côté fraîcheur et saveur. Afin d’identifier les produits du Québec, Aliments du Québec, devenu le 
véhicule de promotion générique de l’agroalimentaire québécois et dépositaire de l’unique label axé sur l’origine 
des produits, contribue à promouvoir l’achat local par des activités de sensibilisation, d’identification et de 
promotion.    

Actuellement, près de 33 % des produits alimentaires consommés par les Québécois proviennent des fermes du 
Québec et 55 % des achats alimentaires effectués par le réseau de distribution québécois proviennent de 
fournisseurs d’ici. Voilà pourquoi nous visons à augmenter la part de marché des produits du Québec sur le 
marché intérieur en misant sur la qualité et les avantages sociaux, économiques et environnementaux reliés à 
l’achat de produits locaux et régionaux. Les retombées de la production agricole et de la transformation 
alimentaire sur le développement régional seraient immédiates. Mentionnons que pour un investissement de 100 
M$, le secteur agricole, à lui seul, crée 1042 emplois comparativement à 846 dans l’industrie de la construction 
et 592 dans le secteur des finances et des assurances1. Par ailleurs, on soulève que si chaque consommateur 
ajoutait annuellement 30 $ d’aliments québécois à son panier d’épicerie, on observerait une augmentation de 
plus d’un milliard de dollars des ventes en cinq ans2.  

Aliments du Québec   

Aliments du Québec a pour mandat de contribuer, par des activités d'identification, de sensibilisation et de 
promotion, à l'accroissement des parts de marché des produits du Québec sur le marché intérieur. 

Les activités d’Aliments du Québec ont officiellement commencé en janvier 1996. À cette époque, le projet était 
financé par le Centre de promotion de l'industrie agricole et alimentaire du Québec (CPIAAQ) et impliquait trois 
partenaires, soit le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ), l'Union des 
producteurs agricoles (UPA) et le Conseil de l'alimentation au Québec (CAQ). Ce dernier regroupait alors le 
Conseil canadien de la distribution alimentaire (CCDA), l'Association des détaillants en alimentation (ADA) et 
l'Association des manufacturiers de produits alimentaires du Québec (AMPAQ).  

 

                                                         
1 Retombées économiques de l’agriculture pour le Québec et ses régions, ÉcoRessources, novembre 2990. 
2 Délicieusement québécois, MAPAQ, automne 2008  
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Comment? 
Adoption d’une politique d’achat et de valorisation des produits québécois (achat local) 

× Reconnaître et soutenir Aliments du Québec comme label officiel des produits québécois. 

× Stratégie de promotion et de valorisation des produits agroalimentaires québécois en collaboration avec la 
filière et des commerces et établissements qui les valorisent. 

× Établir un pourcentage minimal de produits québécois sur les tablettes, un organisme de régulation et de 
surveillance des contenus québécois dans les épiceries, à la manière du CRTC.  

× À l’instar de ce qui se fait dans certains pays d’Europe, favoriser des mécanismes et des politiques priorisant 
les produits du Québec par les institutions gouvernementales, paragouvernementales et municipales, et les 
sociétés d’État. 

× Appuyer les réseaux courts de commercialisation (marchés publics, agrotourisme, projets d’agriculture 
soutenus par la communauté…). 

× Appuyer la mise en œuvre d’appellations réservées et accorder les ressources nécessaires au Conseil des 
appellations réservées et des termes valorisants (CARTV) pour mener à bien sa mission.  
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ÉTIQUETAGE CLAIR ET EFFICACE SUR L’ORIGINE 

DES PRODUITS 

Pourquoi? 
Le consommateur exige une information claire et précise sur la provenance des produits qu’il achète. À preuve, 
une étude pancanadienne, rendue publique par Équiterre en juin 2007, démontrait que 81 % des répondants se 
montrent incontestablement en faveur d’une identification réglementée et obligatoire de la provenance des 
produits alimentaires.  

En juillet 2008, le gouvernement fédéral a annoncé une modification dans la directive concernant les allégations 
« Produit du Canada » et « Fabriqué au Canada ». Au grand étonnement de plusieurs, le contenu final de la 
directive n’a pas pris en compte la recommandation du Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
proposant un pourcentage minimal de 85 % de contenu canadien.   

Bien que la nouvelle directive ait comme objectif de rendre la mention « Produit du Canada » plus claire pour le 
consommateur et de favoriser l’achat d’aliments canadiens, très peu de produits, hormis des produits à 
ingrédient unique comme des fruits frais, peuvent satisfaire à l’exigence sévère du 98 %. Ce changement radical 
désavantage plusieurs transformateurs qui envisagent maintenant de ne pas avoir recours à l’identification 
canadienne sur l’origine du produit.  Si tel est le cas, l’objectif initial ne sera jamais atteint.  

D’autres allégations actuellement permises alimentent aussi la confusion. Ainsi, les labels « Canada A », « Canada 
de choix », « Canada no 1 » et « Canada de fantaisie », contrairement à ce qu’ils laissent croire, ne réfèrent qu’à la 
qualité et au processus de fabrication du produit, et non pas à sa provenance. En clair, ils indiquent simplement 
que le produit répond aux exigences de classement de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). 
L’utilisation de ces termes induit le consommateur en erreur sur l’origine du produit puisque ces mentions 
peuvent être apposées sur des produits importés.   

Comment? 
× En adoptant des règles d’étiquetage éliminant toute ambiguïté quant à l’origine des produits, permettant 

ainsi aux consommateurs de faire des choix éclairés.  

× En revendiquant, auprès des autorités fédérales, des modifications à l’actuel système d’identification et à 
l’étiquetage relatif à la provenance des aliments :  

É Révision de la directive sur l’étiquetage « Produit du Canada » selon les recommandations du Comité 
permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire; 

PREMIER AXE  - AUTONOMIE 
Le pouvoir de se nourrir  requiert un niveau d’autonomie suffisant pour assurer à la population un 
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É Utilisation du terme Canada ou des représentations équivalentes, telle la feuille d’érable, de sorte qu’ils 
désignent seulement l’origine d’un produit; 

É Révision de la nomenclature utilisée dans les catégories de classement. 

× En rendant obligatoire l’indication de l’origine des produits agroalimentaires et en rétribuant les producteurs 
agricoles pour les frais qui pourraient être engagés par la mise en place d’une telle initiative.  
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QUALITÉ, SALUBRITÉ, INNOCUITÉ ET TRAÇABILITÉ DES 

ALIMENTS, DE LA TERRE À LA TABLE 

Pourquoi? 
Les consommateurs québécois affichent une très grande confiance envers les produits agricoles du Québec. Ils 
sont même d’avis que les produits agricoles de chez nous sont de qualité supérieure sinon égale aux produits 
agricoles étrangers. Cela dit, des incidents sporadiques mettant en cause la sécurité alimentaire ont néanmoins 
amené les consommateurs à exiger de plus en plus de preuves de garantie sur la qualité et la salubrité des 
aliments.  

À cet égard, les producteurs et productrices agricoles du Québec ont répondu à l’appel, faisant preuve de leur 
capacité de changement et d’adaptation. À l’heure actuelle, dix-neuf groupes sont engagés dans une démarche 
visant à garantir encore davantage l’innocuité des aliments, fondée sur la norme HACCP (Hazard Analysis and 
Critical Control Point). Le secteur agricole québécois a également fait des avancées considérables en matière de 
traçabilité des animaux et des produits agricoles, se hissant même à l’avant-garde dans ce domaine. 

En septembre 2001, un partenariat entre le MAPAQ, l’UPA et La Financière agricole du Québec permettait la mise 
sur pied d’Agri-Traçabilité Québec inc. (ATQ). Dès le printemps 2002, s’amorçait l’identification massive de tout 
le cheptel des bovins de boucherie et des bovins laitiers du Québec. Au printemps 2004, le secteur ovin (agneaux 
et moutons) emboîtait le pas. Actuellement, plusieurs autres secteurs ont entrepris des démarches visant 
l’implantation de futurs systèmes de traçabilité : 

× La Fédération des producteurs de porcs du Québec (FPPQ) travaille, en collaboration avec le MAPAQ, à la 
production d’un outil de référence sur l’identification permanente et la traçabilité en production porcine.  

× À la suite d’un projet-pilote effectué en 2005, les représentants de l’Association des éleveurs de wapitis du 
Québec (AEWQ) et l’Association cerfs rouges Québec (ACRQ) poursuivent leurs démarches auprès du 
gouvernement en vue de la mise en place de la réglementation liée à la traçabilité des cervidés.  

× Un autre projet-pilote, cette fois dans le secteur des œufs de consommation, a été enclenché en 2005 afin 
d’évaluer la faisabilité d’un système de traçabilité des lots d’oiseaux et des lots d’œufs de consommation. Ce 
projet a déjà permis d’établir un système de codification unique de la ferme à la table, de tous les œufs 
produits, classés et commercialisés par les producteurs inscrits au programme d’assurance-qualité de la 
Fédération des producteurs d’œufs de consommation du Québec.  

× Depuis le début de l’année 2007, les représentants du secteur horticole travaillent sur un projet-pilote de 
traçabilité. 
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De toute évidence, l’approche collective propre au secteur agricole québécois a grandement contribué à ce 
mouvement entrepris il y a bientôt huit ans. 

Les technologies, les infrastructures et les ressources requises pour mettre en place tous ces nouveaux systèmes 
sont pour beaucoup une réponse aux exigences des réseaux de distribution et de transformation. Les 
investissements sont considérables et, vu l’impossibilité d’en recouvrer les coûts à l’intérieur des prix obtenus sur 
les marchés, ils ne doivent surtout pas se faire au détriment de la rentabilité et de la capacité concurrentielle de 
nos entreprises agricoles si l’on veut qu’elles demeurent des chefs de file quant à la qualité de nos produits et de 
nos modes de production. 

Comment? 
L’expérience acquise dans le développement et la mise en œuvre des systèmes québécois de traçabilité est 
inestimable. Elle nous renseigne sur l’importance de développer des systèmes simples, mais efficaces, basés sur 
des échanges d’information minimisant la « paperasse ».  

Dans le même sens, les initiatives visant à limiter les transferts multiples des mêmes informations doivent être 
priorisées afin de faciliter le travail des producteurs et des autres intervenants.  

× Le gouvernement du Québec doit développer des programmes visant la mise en place et le maintien de 
systèmes de traçabilité et d’assurance qualité adaptés aux différents secteurs de production. 

× Nous proposons également que des cibles à atteindre, ainsi que des moyens pour y arriver, en termes de 
salubrité et d’innocuité soient identifiées lors de l’élaboration des plans de développement sectoriels (voir Axe 
4, fiche 14 ci-jointe). 



 

 

- 7 -  
COURS SUR L’« ALIMENTATION RAISONNÉE »  
POUR LES ÉLÈVES DU NIVEAU SECONDAIRE 

Pourquoi? 
Le lien entre l’alimentation et le diabète, le cancer, l’obésité et autres fléaux de cette nature est maintenant 
irréfutable et, plus que jamais, les Québécoises et les Québécois comprennent que leurs choix alimentaires ont 
un impact direct sur leur santé.  

Mais qu’en est-il des autres conséquences de nos choix alimentaires? Au-delà des quelques heures consacrées 
aux vertus du guide alimentaire canadien et aux mérites de la bonne forme physique, quelle place l’école réserve-
t-elle aux conséquences politiques, économiques, sociales et environnementales de ces mêmes choix? 

Qui parle aux jeunes du lien direct entre leur assiette, le producteur du coin, celui qui se trouve sur un autre 
continent, leurs pratiques et réalités socio-économiques respectives, etc.? Par le biais de quel forum éducatif un 
étudiant peut-il obtenir une vision intégrée et cohérente de l’alimentation, de ses composantes jusqu’à ses 
impacts les plus concrets sur l’univers dans lequel on vit, ici et ailleurs dans le monde? 

Comment? 
Les agriculteurs et les agricultrices du Québec considèrent que nos étudiants ont besoin d’un cours leur 
permettant de faire des liens entre toutes ces questions. C’est pourquoi ils demandent au gouvernement de 
mandater le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour qu’il crée, en concertation avec le monde 
agricole et les intervenants du milieu, un cours sur l’« alimentation raisonnée » permettant aux étudiants du 
secondaire d’établir des liens entre nos choix alimentaires et : 

× l’art culinaire; 

× la culture; 

× la santé et la prévention de maladies graves ou chroniques; 

× les conditions propices au maintien d’une agriculture de proximité; 

× la vitalité sociale et économique de nos régions; 

× le développement durable et le respect de l’environnement; 

× les réalités climatiques, culturelles et sociales entre les régions du monde; 

× l’équité et la justice sociale; 

× les conséquences sur l’alimentation d’une libéralisation à tous crins du commerce des produits agricoles. 
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